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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Compléter l’alinéa 73 par les deux phrases suivantes : 

« Cet effort s’accompagne d’un renforcement des capacités drones dans les outre-mer, afin de 
répondre aux besoins spécifiques de surveillance, d’intervention et de protection des territoires 
ultramarins. Dans la zone sud de l’océan Indien, la dégradation du contexte stratégique et le regain 
de menaces hybrides conduisent à porter une attention particulière à Mayotte qui fera l’objet d’une 
priorisation dans l’affectation de ces moyens. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les conflits actuels confirment l’importance croissante des drones, tant pour la surveillance que 
pour l’appui aux opérations et la protection des emprises et des populations. Ce projet 
d’actualisation de la programmation militaire acte en conséquence un renforcement de la 
« dronisation » au sein de nos armées.

Afin de compléter cette stratégie, le présent amendement vise à acter un effort particulier en faveur 
des capacités drones dans les outre-mer, en prévoyant une priorisation adaptée aux enjeux propres à 
Mayotte. 
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Mayotte se trouve en première ligne dans une zone marquée par un durcissement des menaces et du 
contexte stratégique. Le renforcement prioritaire des capacités drones constitue donc un levier 
essentiel pour la protection de l’île. 


